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@  Ensemble  de  pièces  pour  la  construction  de  tiroirs  et  leur  montage  dans  un  casier  de  meuble. 

(g)  L'invention  a  pour  objet  un  ensemble  de  pièces  (24)  dont  ^^ÎL/s 
l'emboîtement  permet  de  construire  un  ou  plusieurs  tiroirs  (15)  stlc  U  '  «  "il"*' 
démontables  et  de  les  monter  dans  un  casier  (2,  3,  4)  de  meuble  n A ^ j ' y ^ i ,   •"Ip*  ^ l  
(1)  maintenu  par  des  montants  (11,  12)  entre  lesquels  il  existe  IJ^C^^Vls  ' " " f»  
un  espace  libre  plus  petit  que  la  distance  comprise  entre  les  \ J ^ Ç ^ J £ "  
faces  internes  des  côtés  (10)  du  casier  (2,  3,  4).  Cet  ensemble  @"@Sy,1  Xù>% 
de  pièces  (24)  comporte  deux  panneaux  (25)  avant  et  arrière  HJ  I  "  a  s '  
identiques,  deux  panneaux  (27)  gauche  et  droit  identiques,  un  /  JS  jj^^L 
panneau  de  fond  (37),  quatre  cornières  métalliques  (31,  32)  et  I  / - ^ N , ^  
deux  panneaux  de  support  (18),  le  panneau  de  fond  (37)  « X ^ ^ ^ N ^ ^  
coulissant  dans  les  rainures  horizontales  (19)  des  panneaux  de 
support  (18).  _  * 
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Description 

Ensemble  de  pièces  pour  la  construction  de  tiroirs  et  leur  montage  dans  un  casier  de  meuble. 

La  présente  invention  concerne  des  ensembles 
de  pièces  qui  permettent  la  construction  facile  et 
rapide  d'un  ou  de  plusieurs  tiroirs  et  leur  montage 
dans  des  meubles,  en  particulier  dans  des  meubles 
en  pièces  détachées  à  assembler  soi-même. 

On  connaît  plusieurs  systèmes  de  montage  de 
tiroirs  dans  des  meubles. 

En  particulier,  il  est  bien  connu  de  faire  coulisser 
dans  un  casier  de  meuble  un  tiroir  dont  chacune  des 
faces  externes  des  côtés  est  pourvue  d'une  ou  de 
plusieurs  rainures  destinées  à  recevoir  une  ou 
plusieurs  nervures  fixées  sur  les  faces  internes  des 
côtés  du  casier. 

Il  est  encore  connu  de  faire  coulisser  le  tiroir  en 
faisant  glisser  des  lattes  montées  sur  les  faces 
externes  des  côtés  du  tiroir  sur  d'autres  lattes 
montées,  elles,  sur  les  faces  internes  des  côtés  du 
casier. 

De  nombreuses  variantes  de  meubles  à  assem- 
bler  soi-même  à  partir  de  pièces  vendues  séparé- 
ment  ont  été  mises  au  point  et  commercialisées. 

Un  problème  qui  se  pose  dans  ce  type  de  meubles 
est  la  réalisation  de  tiroirs  qui  puissent  également 
être  assemblés  par  l'acheteur  à  partir  de  pièces 
détachées  et  ce  d'une  manière  simple,  sans  utiliser 
de  vis,  ni  de  clous,  ni  de  colle,  ni  d'outils. 

Le  montage  du  ou  des  tiroirs  dans  un  tel  meuble 
doit  également  pouvoir  se  faire  d'une  manière  simple 
et  rapide,  de  même  que  le  démontage  hors  de  ce 
meuble  et  le  désassemblage  des  pièces. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 
ces  problèmes  en  fournissant  des  ensembles  de 
pièces  détachées  assemblables  par  simple  emboîte- 
ment,  permettant  la  construction  de  tiroirs  et  leur 
montage  dans  des  meubles.  Les  tiroirs  obtenus 
peuvent  être  facilement  démontés  hors  des  dits 
meubles  et  désassemblés. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  fournir  des 
ensembles  de  pièces  vendues  séparément  dont 
l'assemblage,  le  montage,  le  démontage  et  le 
désassemblage  puissent  être  réalisés  sans  outils. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  fournir  des 
ensembles  de  pièces  permettant  de  construire  des 
tiroirs  pour  des  meubles  à  assembler  soi-même, 
maintenus  par  des  montants  qui  débordent  vers 
l'intérieur  des  casiers,  c'est-à-dire  que  ces  montants 
sont  disposés  de  façon  telle  que  la  distance 
comprise  entre  les  faces  internes  des  côtés  d'un 
casier  est  plus  grande  que  la  distance  comprise 
entre  les  bords  internes  des  montants  disposés  à 
l'avant  du  casier. 

En  particulier,  un  but  de  l'invention  est  de  fournir 
des  tiroirs  démontables  pour  des  meubles  tels  que 
ceux  dont  le  système  de  construction  est  décrit 
dans  le  brevet  français  n°  1  245  776  de  Henry 
George  KEWLEY,  en  utilisant  pour  la  construction 
de  ces  tiroirs  un  système  analogue  au  système  de 
construction  de  ce  type  de  meubles. 

Ce  système  de  construction  est  décrit  dans  le 
brevet  cité  ci-dessus  et  sera  mieux  compris  dans  la 
partie  du  présent  mémoire  descriptif  qui  se  réfère 

aux  figures. 
La  présente  invention  sera  en  effet  décrite  suivant 

5  le  cas  particulier  où  un  ou  des  tiroirs  sont  montés 
dans  un  meuble  construit  selon  le  système  décrit 
dans  le  brevet  français  n°  1  245  776. 

La  dite  invention  concerne  un  ensemble  de  pièces 
pour  la  construction  d'un  ou  de  plusieurs  tiroirs  et 

10  pour  leur  montage  dans  un  casier  de  meuble 
maintenu  par  des  montants  antérieurs  et  posté- 
rieurs,  la  distance  comprise  entre  les  faces  internes 
des  côtés  du  dit  casier  étant  plus  grande  que 
l'espace  libre  entre  les  montants  antérieurs. 

15  L'ensemble  des  pièces  comporte  deux  panneaux 
de  support  identiques  entre  eux  et  portant  autant  de 
rainures  horizontales  qu'il  y  a  de  tiroirs  à  monter  et, 
pour  chaque  tiroir,  un  panneau  avant  et  un  panneau 
arrière  identiques  entre  eux,  un  panneau  gauche  et 

20  un  panneau  droit  identiques  entre  eux,  un  panneau 
de  fond  et  quatre  cornières  métalliques  dont  chaque 
aile  est  munie  d'un  rebord  rentrant  qui  lui  est 
perpendiculaire. 

Les  panneaux  avant  et  arrière  sont  pourvus,  dans 
25  la  partie  inférieure  de  leur  face  interne,  d'une  rainure 

horizontale.  Les  panneaux  gauche  et  droit  ont  une 
hauteur  égale  à  celle  comprise  entre  le  bord 
supérieur  d'un  des  panneaux  avant  ou  arrière  et  le 
bord  supérieur  de  la  rainure  horizontale  du  dit 

30  panneau. 
Les  panneaux  avant,  arrière,  gauche  et  droit  sont 

pourvus  d'un  onglet  à  45°  à  chacun  de  leurs  bords 
latéraux  du  côté  de  leur  face  interne  et  sont  munis, 
sur  leur  face  externe,  de  deux  rainures  verticales 

35  près  de  ces  bords  latéraux. 
Ces  panneaux  peuvent  ainsi  être  assemblés  deux 

à  deux  au  moyen  des  dites  cornières,  dont  chaque 
rebord  s'engage  dans  une  rainure  verticale. 

Le  panneau  de  fond,  rectangulaire,  a  des  dimen- 
40  sions  telles  qu'il  s'engage  par  deux  de  ses  côtés 

dans  les  rainures  horizontales  des  panneaux  avant 
et  arrière  et  qu'une  languette  déborde  de  part  et 
d'autre  des  faces  externes  des  panneaux  gauche  et 
droit.  Chacune  de  ces  languettes  peut  coulisser 

45  dans  une  des  rainures  horizontales  prévues  sur  la 
face  interne  de  chaque  panneau  de  support. 

Chacun  des  panneaux  de  support  a  une  longueur 
telle  qu'il  peut  se  loger  entre  un  montant  antérieur  et 
un  montant  postérieur  le  long  de  la  face  interne  d'un 

50  côté  du  casier  et  une  épaisseur  telle  que  la  distance 
entre  les  faces  internes  des  panneaux  de  support 
mis  en  place  est  plus  petite  que  l'espace  libre  entre 
les  montants  antérieurs. 

Le  simple  emboîtement  des  pièces  de  l'ensemble 
55  de  pièces  permet  l'assemblage  d'un  ou  plusieurs 

tiroirs  et  leur  montage  dans  un  casier  de  meuble. 
L'opération  inverse  permet  le  démontage  du  ou  des 
tiroirs  hors  du  casier  et  le  désassemblage  de  ces 
tiroirs. 

60  Suivant  une  forme  d'exécution  avantageuse  de 
l'invention,  chacune  des  ailes  de  chaque  cornière 
métallique  a  une  hauteur  égale  à  celle  du  panneau 
dans  la  rainure  verticale  duquel  le  rebord  de  la  dite 
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aile  s  engage. 
Avantageusement,  l'un  des  panneaux  identiques 

avant  et  arrière  est  percé  de  trous  permettant  la 
fixation  d'une  poignée,  l'autre  panneau  étant  percé 
d'un  seul  trou  permettant  la  fixation  d'un  bouton. 

Suivant  une  réalisation  de  l'invention,  chaque 
panneau  de  support  a  une  hauteur  égale  à  la  hauteur 
interne  d'un  casier,  et  l'espace  interne  du  dit  casier 
est  entièrement  occupé  par  des  tiroirs. 

Suivant  une  autre  réalisation  de  l'invention,  l'en- 
semble  des  pièces  comporte,  en  outre,  un  panneau 
formant  tablette,  qui  s'appuie  sur  le  bord  supérieur 
de  chacun  des  panneaux  de  support,  les  dits 
panneaux  de  support  ayant  une  hauteur  inférieure  à 
la  hauteur  interne  du  casier. 

Suivant  une  forme  préférée  de  réalisation  de 
l'invention,  au  moins  un  des  deux  panneaux  de 
support  est  muni,  pour  chaque  tiroir  à  monter  dans 
le  casier,  d'une  lamelle  flexible.  Chaque  lamelle 
flexible  est  vissée  par  une  extrémité  sous  une 
rainure  horizontale,  du  côté  du  panneau  de  support 
destiné  à  être  disposé  vers  l'avant  du  casier.  Son 
autre  extrémité  est  destinée  à  servir  d'arrêt  au  tiroir. 
Cette  extrémité  est  libre  et  écartée  du  panneau  de 
support,  de  façon  à  être  dirigée  vers  le  fond  du 
casier  après  le  montage  du  panneau  de  support 
dans  le  casier. 

L'invention  et  le  système  de  construction  de 
meubles  décrits  dans  le  brevet  français  n°  1  245  776 
seront  mieux  compris  en  se  référant  aux  dessins 
annexés,  dans  lesquels  : 

la  Fig.  1  est  une  vue  en  perspective  cavalière 
d'un  meuble  constitué  de  trois  casiers  construit 
selon  le  procédé  décrit  dans  le  brevet  français 
n°  1  245  776,  l'un  des  casiers  étant  muni  de 
deux  tiroirs,  le  second  étant  seulement  muni  de 
deux  panneaux  de  support  et  le  troisième  étant 
vide; 

la  Fig.  2  représente  une  coupe  réalisée 
suivant  le  plan  ll-ll  de  la  Fig.  1,vue  de  haut; 

la  Fig.  3  est  une  vue  en  perspective  éclatée 
d'un  ensemble  de  pièces  selon  l'invention 
permettant  la  construction  d'un  tiroir  et  son 
montage  dans  un  meuble; 

la  Fig.  4  est  une  vue  en  coupe  suivant  le  plan 
IV-  IV  de  la  Fig.  1  ,vue  de  haut; 

la  Fig.  5  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
V-  V  de  la  Fig.  4, 

la  Fig.  6  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
VI-  VI  de  la  Fig.  4,  et 

la  Fig.  7  est  une  vue  en  perspective  cavalière 
d'un  casier  de  meuble  muni  de  deux  séries 
juxtaposées  de  trois  tiroirs  superposés. 

La  Fig.  1  montre  un  meuble  1  composé  de  trois 
casiers  2,  3,  4  séparés  les  uns  des  autres  par  des 
plaques  5  constituant  le  fond  de  chacun  des  casiers 
2,  3,  4.  Chacune  de  ces  plaques  5  est  soutenue  par 
une  traverse  avant  6,  une  traverse  arrière  7  et  deux 
traverses  latérales  8.  Chaque  traverse  arrière  7  porte 
une  plaque  arrière  9  constituant  le  dos  du  casier. 
Chacune  des  traverses  latérales  8  porte  un  côté  10 
du  casier  2,  3,  4. 

Le  meuble  1  est  maintenu  par  deux  montants 
antérieurs  11  et  deux  montants  postérieurs  12,  les 
montants  antérieurs  11  et  postérieurs  12  étant 

identiques  quant  à  leur  forme  et  étant  constitués  de 
profilés  ayant  chacun  deux  ailes  13  perpendiculaires 
entre  elles  (montrées  sur  la  Fig.  2).  Chaque  aile  13 
possède  un  rebord  rentrant  14  qui  lui  est  perpendi- 

5  culaire.  Les  montants  11  et  12  seront  montrés  plus 
en  détail  sur  la  Fig.  2.  Le  casier  2  est  muni  de  tiroirs 
15  qui  seront  montrés  en  détail  sur  les  Fig.  3  à  6.  Le 
tiroir  15  du  dessous  est  muni  d'un  bouton  16,  tandis 
que  le  tiroir  15  du  dessus  est  muni  d'une  poignée  17. 

10  Dans  le  casier  3  sont  mis  en  place  deux  panneaux 
de  support  18  portant  autant  de  rainures  horizon- 
tales  19  que  l'on  souhaite  monter  de  tiroirs  15  dans 
le  casier  3.  Dans  la  forme  de  réalisation  Illustrée  sur 
la  Fig.  1  ,  le  casier  3  est  destiné  à  recevoir  trois  tiroirs 

15  15. 
Chaque  panneau  de  support  18  repose  sur  la 

plaque  5  constituant  le  fond  du  casier  3.  Il  est  placé 
entre  un  montant  antérieur  11  et  un  montant 
postérieur  12.  Les  panneaux  de  support  18  ne  sont 

20  pas  fixés  dans  le  meuble  mais  seront  maintenus  en 
place  par  les  tiroirs  15  lorsque  ceux-ci  seront 
montés  dans  le  casier  3. 

La  structure  du  meuble  1  montré  sur  la  Fig.  1  et  la 
manière  d'y  monter  des  tiroirs  15  seront  mieux 

25  comprises  en  se  référant  aux  Fig.  2  à  6. 
La  Fig.  2  montre  les  montants  antérieurs  11  et  les 

montants  postérieurs  12  et  la  façon  dont  Ils 
permettent  l'assemblage  des  traverses  6,  7  et  8. 
Chacune  des  traverses  6,  7  et  8  est  coupée  à  onglet 

30  à  45°  à  ses  bords  latéraux,  du  côté  de  sa  face 
interne,  et  porte,  sur  sa  face  externe,  deux  rainures 
verticales  20  situées  chacune  près  d'une  des  deux 
extrémités  des  dites  travërses  6,  7  et  8. 

Les  montants  11  et  12  permettent  ainsi  d'assem- 
35  bler  les  traverses  6,  7  et  8  deux  à  deux  à  angle  droit, 

les  rebords  rentrants  14  des  ailes  13  s'engageant 
chacun  dans  une  rainure  verticale  20  d'une  traverse 
6,  7  ou  8. 

Chacune  des  traverses  latérales  8  est  pourvue, 
40  sur  toute  la  longueur  de  sa  face  supérieure,  d'une 

rainure  21  dans  laquelle,  lors  de  la  construction  du 
meuble  1,  se  logera  le  côté  10  du  casier  2.  La 
traverse  7  est  de  même  pourvue  d'une  rainure  22 
dans  laquelle  se  logera  la  plaque  arrière  9  du  casier 

45  2. 
La  plaque  5,  qui  constitue  le  fond  dû  casier  2, 

repose  sur  les  traverses  6,  7  et  8  grâce  à  une 
feuillure  23  ménagée  sur  l'arête  supérieure  de 
chacune  des  dites  traverses  6,  7  et  8.  Cette  feuillure 

50  23  est  représentée  aux  Fig.  5  et  6. 
La  traverse  avant  6  ne  comporte  pas  de  rainure 

destinée  à  recevoir  de  plaque.  Il  subèfste  à  l'avant  du 
casier  un  espace  libre  entre  les  montants  antérieurs 
11.  Cet  espace  libre  est  plus  petit  que  la  distance 

55  comprise  entre  les  faces  internes  des  côtés  10  du 
casier  2. 

La  Fig.  3  montre  un  ensemble  de  pièces  24 
permettant  la  construction  d'un  tiroir  15  et  son 
montage  dans  un  meuble  1. 

60  L'ensemble  24  comporte  des  panneaux  25  avant 
et  arrière-  identiques  entre  eux.  Chacun  de  ces 
panneaux  25  avant  et  arrière  est  pourvu,  dans  la 
partie  inférieure  de  sa  face  interne,  d'une  rainure 
horizontale  26. 

65  II  comporte  également  des  panneaux  27  gauche 
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ît  droit  identiques  entre  eux.  Chacun  de  ces 
janneaux  27  a  une  hauteur,  mesurée  de  son  bord 
îupérieur  à  son  bord  inférieur,  qui  est  égale  à  la 
lauteur  comprise  entre  le  bord  supérieur  d'un 
janneau  25  avant  ou  arrière  et  le  bord  supérieur  de 
a  rainure  horizontale  26  du  dit  panneau  25. 

Chacun  des  panneaux  25  et  27  est  pourvu  d'un 
jnglet  à  45°,  28,  ménagé  à  la  face  interne  de  chacun 
ie  ses  bords  latéraux. 

Chaque  panneau  25  est  muni,  sur  sa  face  externe, 
ie  rainures  verticales  29  et  chaque  panneau  27  est 
@nuni,  sur  sa  face  externe,  de  rainures  verticales  30. 

Chacune  des  rainures  29  est  proche  d'une 
îxtrémité  d'un  panneau  25  et  chacune  des  rainures 
30  est  proche  d'une  extrémité  d'un  panneau  27. 

Les  panneaux  25  et  27  sont  assemblés  entre  eux, 
deux  à  deux,  au  moyen  de  cornières  31  et  32  de 
nanière  à  former  un  cadre,  les  bords  supérieurs  des 
Danneaux  25  et  27  étant  situés  dans  un  même  plan 
lorizontal. 

Chacune  des  cornières  31  est  symétrique  d'une 
cornière  32.  Chacune  de  ces  cornières  31,  32 
possède  une  aile  courte  33  munie  d'un  rebord 
rentrant  34  qui  lui  est  perpendiculaire,  et  une  aile 
longue  35  munie  d'un  rebord  rentrant  36  qui  lui  est 
perpendiculaire. 

La  hauteur  de  chaque  aile  courte  33  et  de  son 
rebord  rentrant  34  est  égale  à  la  hauteur  des 
panneaux  27,  tandis  que  la  hauteur  de  chaque  aile 
longue  35  et  de  son  rebord  rentrant  36  est  égale  à  la 
hauteur  des  panneaux  25. 

Lorsqu'un  panneau  25  est  assemblé  avec  un 
panneau  27  de  manière  que  les  onglets  28  de 
chacun  des  deux  panneaux  25  et  27  se  touchent, 
chaque  rebord  rentrant  34  d'une  cornière  31  ou  32 
est  engagé  dans  une  rainure  verticale  30  du  panneau 
27,  tandis  que  le  rebord  rentrant  35  de  la  même 
cornière  est  engagé  dans  une  rainure  verticale  29  du 
panneau  25. 

Les  panneaux  25  et  27  sont  ainsi  assemblés  à 
angle  droit. 

Les  cornières  31  ,  32  ont  une  section  identique  à 
celle  des  montants  11  et  12  et  le  système  d'assem- 
blage  des  panneaux  25,  27  du  tiroir  15  est  analogue 
au  système  d'assemblage  des  traverses  6,  7,  8. 

Etant  donné  la  hauteur  des  panneaux  27,  qui  est 
égale  à  la  hauteur  d'un  panneau  25  mesurée  de  son 
bord  supérieur  au  bord  supérieur  de  sa  rainure 
horizontale  26,  la  dite  rainure  26  reste  libre  lors  de 
l'assemblage  des  panneaux  25  et  27. 

Le  panneau  de  fond  37  est  introduit  par  ses  deux 
côtés  38  dans  les  rainures  horizontales  26  des 
panneaux  25. 

La  longueur  des  côtés  38  du  panneau  de  fond  37 
est  plus  grande  que  la  longueur  des  rainures 
horizontales  26  des  panneaux  25,  ce  qui  a  pour 
conséquence  que  le  panneau  de  fond  37  dépasse  à 
chaque  extrémité  des  rainures  horizontales  26  des 
panneaux  25. 

Lorsque  le  tiroir  15  est  construit,  le  panneau  de 
fond  37  passe  en  dessous  des  panneaux  27.  Des 
languettes  39,  non  montrées  sur  la  Fig.  3  et  qui  sont 
vues  en  détail  sur  les  Fig.  4  et  5,  débordent  vers 
l'extérieur  de  part  et  d'autre  des  faces  externes  des 
panneaux  27.  Chacune  des  languettes  39  s'engage 

dans  une  des  rainures  horizontales  1»  d  un  panneau 
de  support  18.  Les  languettes  39  jouent  le  rôle  de 
glissière  et  permettent  de  faire  glisser  le  tiroir  15 
dans  le  casier  2,  en  faisant  coulisser  chaque 

5  languette  39  dans  une  rainure  horizontale  19  d'un 
panneau  de  support  18. 

Les  Fig.  4,  5  et  6  montrent  des  tiroirs  15  montés 
dans  un  casier  2  d'un  meuble  1. 

La  Fig.  4  permet  de  voir  des  tasseaux  40  placés  à 
10  l'intérieur  des  montants  antérieurs  1  1  et  postérieurs 

12.  Ces  tasseaux  40  sont  bloqués  à  l'intérieur  des 
montants  11  et  12  par  les  rebords  rentrants  14  de 
ces  montants. 

Ces  tasseaux  40  sont  placés  verticalement  entre 
15  les  traverses  6,  7  et  8  soutenant  la  plaque  de  fond  5 

du  casier  2  et  les  traverses  6,  7  et  8  soutenant  la 
plaque  de  fond  5  du  casier  3. 

La  hauteur  des  panneaux  de  support  13  est  égale 
à  la  hauteur  des  tasseaux  40,  qui  détermine  la 

20  hauteur  du  casier  2. 
Chacun  des  côtés  10  du  casier  2  se  loge  à 

chacune  de  ses  extrémités  verticales  dans  une 
rainure  41  d'un  tasseau  40,  l'un  des  tasseaux  40 
étant  logé  dans  un  montant  antérieur  11  et  l'autre  de 

25  ces  tasseaux  40  étant  logé  dans  un  montant 
postérieur  12. 

En  outre,  la  plaque  arrière  9  du  casier  2  est  logée 
dans  les  rainures  41  des  tasseaux  40  logés  dans  les 
montants  postérieurs  12. 

30  Sur  les  Fig.  4  et  5,  on  distingue  les  languettes  39 
mentionnées  dans  la  description  de  la  Fig.  3,  La 
Fig.  5  permet,  en  outre,  de  voir  comment  ces 
languettes  39  s'engagent  dans  les  rainures  horizon- 
tales  19  des  panneaux  de  support  18. 

35  Sur  les  Fig.  1,  3,  4  et  6,  on  remarque  la  présence 
de  lamelles  flexibles  42  qu  servent  d'arrêts  aux 
tiroirs  15.  Ces  lamelles  flexibles  42  sont  vissées,  par 
une  de  leurs  extrémités,  contre  les  panneaux  de 
support  18,  sous  les  rainures  horizontales  19. 

40  Chaque  lamelle  flexible  42  est  fixée  à  environ  trois 
centimètres  du  côté  du  panneau  de  support  18 
destiné  à  être  disposé  vers  l'avant  du  casier  2,  3  ou 
4.  Son  extrémité  libre  est  dirigée  vers  le  fond  du 
casier  2,  3  ou  4,  dans  lequel  elle  est  placée.  En 

45  l'absence  de  sollicitations  extérieures,  cette  extré- 
mité  libre  est  écartée  du  panneau  de  support  18, 
d'une  distance  d'environ  un  centimètre. 

Lorsqu'un  tiroir  15  est  introduit  dans  un  casier  2,  3 
ou  4  le  long  des  rainures  horizontales  19,  les 

50  extrémités  libres  des  lamelles  flexibles  42  sont 
rabattues  contre  les  panneaux  de  support  18 
gauche  et  droit,  par  les  ailes  longues  35  des 
cornières  31  et  32,  qui  assemblent  le  panneau  arrière 
25  respectivement  avec  les  panneaux  27  gauche  et 

55  droit. 
Lorsque  le  tiroir  15  est  en  position  fermée,  les 

extrémités  libres  des  lamelles  flexibles  42,  ne 
subissant  de  nouveau  plus  de  sollicitations,  ont 
repris  leur  position  initiale. 

60  Lorsque  le  tiroir  15  est  ouvert  au  maximum,  les 
extrémités  libres  des  lamelles  flexibles  42  viennent 
buter  contre  les  parties  des  onglets  28  du  panneau 
25  arrière  qui  sont  situées  sous  la  rainure  horizontale 
26  du  dit  panneau  25  arrière  et  maintenues  par  les 

65  ailes  longues  35  des  cornières  31  et  32. 
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uene  disposition  empêche  le  tiroir  15  de  tomber 
hors  du  casier  2,  3  ou  4. 

Si  l'utilisateur  souhaite  le  retrait  total  du  tiroir  15 
hors  du  casier  2,  3  ou  4,  il  lui  suffit  de  rabattre  les 
extrémités  libres  des  lamelles  flexibles  42  contre  les  5 
panneaux  de  support  18,  à  l'aide  d'une  lame  de 
couteau,  par  exemple,  et  de  les  maintenir  dans  cette 
position. 

Selon  une  variante  d'exécution,  les  lamelles 
flexibles  42  sont  disposées  sur  un  seul  des  deux  10 
panneaux  de  support  1  8  présents  dans  un  casier  2,  3 
ou  4. 

Selon  une  forme  d'exécution  de  l'invention  non 
illustrée  sur  les  Fig.  1  à  6,  les  panneaux  de  support 
18  peuvent  avoir  une  hauteur  inférieure  à  la  hauteur  w 
des  côtés  10  d'un  casier  2,  3  ou  4.  Dans  ce  cas, 
l'espace  interne  du  casier  2,  3  ou  4  n'est  pas 
entièrement  rempli  de  tiroirs  15,  mais  un  panneau  43 
formant  tablette  (non  représenté  sur  les  figures)  est 
posé  sur  les  bords  supérieurs  des  panneaux  de  20 
support  18. 

La  Fig.  7  montre  un  casier  44  entièrement  rempli 
de  tiroirs  15.  Ces  tiroirs  15  sont  répartis  en  deux 
séries  juxtaposées  comportant  chacune  trois  tiroirs 
15  superposés.  Les  deux  séries  de  tiroirs  15  sont  25 
séparées  par  un  panneau  de  support  central  45.  Sur 
chaque  face  de  ce  panneau  de  support  central  45 
sont  ménagées  trois  rainures  horizontales  46. 

Deux  panneaux  de  support  18  sont  placés  dans  le 
casier  44,  d'une  manière  identique  à  celle  illustrée  30 
aux  Fig.  1  et  4  à  6. 

Chaque  tiroir  15  s'engage,  par  ses  languettes  39 
(non  représentées),  d'une  part  dans  une  rainure 
horizontale  19  d'un  des  panneaux  de  support  18 
latéraux  et  d'autre  part  dans  une  rainure  horizontale  35 
46  du  panneau  de  support  central  45. 

Les  tiroirs  15  montés  de  part  et  d'autre  du 
panneau  de  support  central  45  maintiennent  celui-ci 
en  place.  Pour  éviter  que  ce  panneau  de  support 
central  45  ne  coulisse  vers  l'avant  lors  du  retrait  des  40 
tiroirs  15,  une  petite  butée  (non  représentée)  peut 
être  fixée  sur  la  traverse  inférieure  6,  devant  le  dit 
panneau  de  support  central  45. 

Suivant  une  forme  d'exécution  de  l'invention,  non 
représentée,  le  panneau  de  support  central  45  peut  45 
être  remplacé  par  deux  panneaux  de  support  18 
placés  dos  à  dos  et  rendus  solidaires  par  un  adhésif 
(par  exemple,  du  ruban  adhésif  double  face).  Cette 
manière  de  procéder  permet  de  réduire  le  nombre 
de  pièces  dfférentes  à  fabriquer.  50 

tevenaications 

t.-  tnsemoie  ae  pièces  (24)  pour  laconstruc- 
ion  d'un  ou  plusieurs  tiroirs  (15)  et  pour  leur 
nontage  dans  un  casier  (2,  3,  4)  de  meuble  (1) 
naintenu  par  des  montants  antérieurs  (11)  et  60 
)ostérieurs  (12),  la  distance  entre  les  faces 
nternes  des  côtés  (10)  du  casier  (2,  3,  4)  étant 
)lus  grande  que  l'espace  libre  entre  les  mon- 
ants  antérieurs  (11),  caractérisé  en  ce  que 

le  dit  ensemble  (24)  comporte  deux  pan-  65 

neaux  de  support  (18)  identiques  entre  eux  et 
portant  autant  de  rainures  horizontales  (19) 
qu'il  y  a  de  tiroirs  (1  5)  à  monter,  et,  pour  chaque 
tiroir  (15),  un  panneau  (25)  avant  et  un  panneau 
(25)  arrière  identiques  entre  eux,  un  panneau 
(27)  gauche  et  un  panneau  (27)  droit  identiques 
entre  eux,  un  panneau  de  fond  (37)  et  quatre 
cornières  métalliques  (31,  32)  dont  chacune 
des  ailes  (33,  35)  est  munie  d'un  rebord  rentrant 
(34,  36)  qui  lui  est  perpendiculaire, 

les  panneaux  (25)  avant  et  arrière  étant 
pourvus,  dans  la  partie  inférieure  de  leur  face 
interne,  d'une  rainure  horizontale  (26), 

les  panneaux  (27)  gauche  et  droit  ayant  une 
hauteur  égale  à  celle  comprise  entre  le  bord 
supérieur  d'un  panneau  (25)  avant  ou  arrière  et 
le  bord  supérieur  de  la  rainure  horizontale  (26) 
du  dit  panneau  (25), 

les  panneaux  avant,  arrière  (25),  gauche  et 
droit  (27)  étant  pourvus  d'un  onglet  à  45°  (28) 
à  chacun  de  leurs  bords  latéraux  du  côté  de 
leur  face  interne,  et  munis,  sur  leur  face 
externe,  de  deux  rainures  verticales  (29,  30) 
près  de  ces  bords  latéraux,  ces  panneaux  (25, 
27)  pouvant  ainsi  être  assemblés  deux  à  deux, 
au  moyen  des  dites  cornières  (31,  32)  dont 
chacun  des  rebords  rentrants  (34,  36)  s'engage 
dans  une  des  rainures  verticales  (29,  30)  , le  panneau  de  fond  (37),  rectangulaire,  ayant 
des  dimensions  telles  qu'il  s'engage  par  deux 
de  ses  côtés  (38)  dans  les  rainures  horizontales 
(26)  des  panneaux  (25)  avant  et  arrière  et 
qu'une  languette  (39)  déborde  de  part  et 
d'autre  des  faces  externes  des  panneaux  (27) 
gauche  et  droit,  chacune  de  ces  languettes  (39) 
pouvant  coulisser  dans  une  des  rainures  hori- 
zontales  (19)  prévues  sur  la  face  interne  de 
chaque  panneau  de  support  (18), 

chacun  des  dits  panneaux  de  support  (18) 
ayant  une  longueur  telle  qu'il  peut  se  loger  entre 
un  montant  antérieur  (11)  et  un  montant 
postérieur  (12)  le  long  de  la  face  interne  d'un 
côté  (10)  du  casier  (2,  3,  4)  et  une  épaisseur 
telle  que  la  distance  entre  les  faces  internes  des 
panneaux  de  support  (18)  mis  en  place  est  plus 
petite  que  l'espace  libre  entre  les  montants 
antérieurs  (11), 

le  simple  emboîtement  des  pièces  de  l'en- 
semble  de  pièces  (24)  permettant  l'assemblage 
d'un  ou  de  plusieurs  tiroirs  (15),  et  leur  montage 
dans  un  casier  (2,  3,  4)  de  meuble  (1), 
l'opération  inverse  permettant  le  démontage  du 
ou  des  tiroirs  (15)  hors  du  casier  (2,  3,  4)  et  le 
désassemblage  aisé  de  ces  tiroirs  (15). 

2.  -  Ensemble  de  pièces  (24)  suivant  la 
revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  chacune 
des  ailes  (33,  35)  de  chaque  cornière  métallique 
(31  ,  32)  a  une  hauteur  égale  à  celle  du  panneau 
(25,  27)  dans  la  rainure  verticale  (29,  30)  duquel 
le  rebord  rentrant  (34,  36)  de  la  dite  aile  (33,  35) 
s'engage. 

3.  -  Ensemble  de  pièces  (24)  suivant  l'une 
quelconque  des  revendications  1  et  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  l'un  des  panneaux  (25)  identi- 
ques  avant  et  arrière  est  percé  de  deux  trous 

> 
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jermettant  la  fixation  d'une  poignée  (17),  I  autre 
>anneau  (25)  étant  percé  d'un  seul  trou 
)ermettant  la  fixation  d'un  bouton  (16). 

4.  -  Ensemble  de  pièces  (24)  suivant  l'une 
quelconque  des  revendications  précédentes,  5 
;aractérisé  en  ce  que  chaque  panneau  de 
support  (18)  a  une  hauteur  égale  à  la  hauteur 
nterne  d'un  casier  (2,  3,  4),  l'espace'interne  du 
lit  casier  (2,  3,  4)  étant  entièrement  occupé  par 
tes  tiroirs  (15).  10 

5.  -  Ensemble  de  pièces  (24)  suivant  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  3,  caracté- 
isé  en  ce  qu'il  comporte,  en  outre,  un  panneau 
43)  formant  tablette,  le  dit  panneau  (43) 
î'appuyant  sur  le  bord  supérieur  de  chacun  des  15 
Danneaux  de  support  (18),  les  dits  panneaux  de 
support  (18)  ayant  une  hauteur  inférieure  à  la 
lauteur  interne  du  casier(2,  3,  4). 

6.  -  Ensemble  de  pièces  (24)  suivant  l'une 
quelconque  des  revendications  précédentes,  20 
caractérisé  en  ce  qu'au  moins  un  des  deux 
Danneaux  de  support  (18)  est  muni,  pour 
chaque  tiroir  (15)  à  monter  dans  le  casier  (2,  3, 
t),  d'une  lamelle  flexible  (42),  chaque  lamelle 
flexible  (42)  étant  vissée  par  une  extrémité  sous  25 
une  rainure  horizontale  (19),  du  côté  du  pan- 
neau  de  support  (18)  destiné  à  être  disposé 
/ers  l'avant  du  casier  (2,  3,  4),  son  autre 
extrémité,  destinée  à  servir  d'arrêt  au  tiroir  (15) 
étant  libre  et  écartée  du  panneau  de  support  30 
(18)  de  façon  à  être  dirigée  vers  le  fond  du 
casier  (2,  3,  4)  après  montage  du  dit  panneau  de 
support  (18)  dans  le  casier  (2,  3,  4). 

7  -  Ensemble  de  pièces  pour  la  construction 
de  deux  ou  plusieurs  tiroirs  (15)  et  pour  leur  35 
montage  dans  un  casier  (44)  de  meuble,  de 
manière  telle  qu'un  tiroir  (15)  ou  plusieurs  tiroirs 
(15)  superposés  occupent  une  partie  du  casier 
(44),  à  côté  d'un  tiroir  (15)  ou  de  plusieurs 
tiroirs  (15)  superposés  qui  occupent  l'autre  40 
partie  du  casier  (44),  ce  casier  (44)  étant 
maintenu  par  des  montants  antérieurs  (11)  et 
postérieurs  (12),  la  distance  entre  les  faces 
internes  des  côtés  (10)  du  casier  (44)  étant  plus 
grande  que  l'espace  libre  entre  les  montants  45 
antérieurs  (11),  caractérisé  en  ce  que 

le  dit  ensemble  de  pièces  comporte  deux 
panneaux  de  support  latéraux  (18),  un  panneau 
de  support  central  (45)  et,  pour  chaque  tiroir 
(15),  un  panneau  (25)  avant  et  un  panneau  (25)  50 
arrière  identiques  entre  eux,  un  panneau  (27) 
gauche  et  un  panneau  (27)  droit  identiques 
entre  eux,  un  panneau  de  fond  (37)  et  quatre 
cornières  métalliques  (31,  32)  dont  chacune 
des  ailes  (33,  35)  est  munie  d'un  rebord  rentrant  55 
(34,  36)  qui  lui  est  perpendiculaire, 

chacun  des  dits  panneaux  de  support 
latéraux  (18)  ayant  une  longueur  telle  qu'il  peut 
se  loger  entre  un  montant  antérieur  (11)  et  un 
montant  postérieur  (12)  le  long  de  la  face  60 
interne  d'un  côté  (10)  du  casier  (44)  et  une 
épaisseur  telle  que  la  distance  entre  les  faces 
internes  des  panneaux  de  support  latéraux  (18) 
mis  en  place  est  plus  petite  que  l'espace  libre 
entre  les  montants  antérieurs  (11),  65 

le  panneau  de  support  centra!  (4o)  ayant 
les  dimensions  telles  qu'il  peut  être  disposé 
lans  le  casier  (44),  parallèlement  aux  panneaux 
ie  support  latéraux  (18),  de  manière  à  diviser  le 
;asier  (44)  en  deux  parties, 

chaque  panneau  de  support  latéral  (18) 
)ortant  autant  de  rainures  horizontales  (19) 
qu'il  y  a  de  tiroirs  (15)  à  monter  dans  la  partie  du 
:asier  (44)  correspondante, 

le  panneau  de  support  central  (45)  portant, 
;ur  chacune  de  ses  deux  faces,  des  rainures 
îorizontales  (46)  qui  seront  disposées  en 
égard  des  rainures  horizontales  (19)  du  pan- 
îeau  de  support  latéral  (18)  correspondant, 

les  panneaux  (25)  avant  et  arrière  étant 
pourvus,  dans  la  partie  inférieure  de  leur  face 
nterne,  d'une  rainure  horizontale  (26), 

les  panneaux  (27)  gauche  et  droit  ayant  une 
lauteur  égale  à  celle  comprise  entre  le  bord 
supérieur  d'un  panneau  (25)  avant  ou  arrière  et 
e  bord  supérieur  de  la  rainure  horizontale  (26) 
du  dit  panneau  (25), 

les  panneaux  avant,  arrière  (25),  gauche  et 
droit  (27)  étant  pourvus  d'un  onglet  à  45°  (28) 
\  chacun  de  leurs  bords  latéraux  du  côté  de 
eur  face  interne,  et  munis,  sur  leur  face 
sxterne,  de  deux  rainures  verticales  (29,  30) 
près  de  ces  bords  latéraux,  ces  panneaux  (25, 
27)  pouvant  ainsi  être  assemblés  deux  à  deux, 
au  moyen  des  dites  cornières  (31,  32)  dont 
chacun  des  rebords  rentrants  (34,  36)  s'engage 
dans  une  des  rainures  verticales  (29,  30), 

le  panneau  de  fond  (37),  rectangulaire,  ayant 
des  dimensions  telles  qu'il  s'engage  par  deux 
de  ses  côtés  (38)  dans  les  rainures  horizontales 
(26)  des  panneaux  (25)  avant  et  arrière  et 
qu'une  languette  (39)  déborde  de  part  et 
d'autre  des  faces  externes  des  panneaux  (27) 
gauche  et  droit,  chacune  de  ces  languettes  (39) 
pouvant  coulisser  dans  une  des  rainures  hori- 
zontales  (19,  46)  prévues  respectivement  dans 
les  panneaux  de  support  latéraux  (18)  et  dans  ie 
panneau  de  support  central  (45), 

le  simple  emboîtement  des  pièces  de  l'en- 
semble  de  pièces  permettant  l'assemblage  de 
plusieurs  tiroirs  (15),  et  leur  montage  dans  un 
casier  (44),  l'opération  inverse  permettant  le 
démontage  des  tiroirs  (15)  hors  du  casier  (44) 
et  leur  désassemblage  aisé. 
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